
REGLEMENT PARTICULIER DE L'ACTIVITÉ « FUN TIR » AU SEIN DE LA STEC

Ce règlement est élaboré et rédigé, sous l'autorité du président de la STEC, en termes d'autorisations. 
Tout ce qui n'est pas explicitement autorisé est de fait interdit. 

DEFINITION DE L'ACTIVITÉ « FUN TIR » :
Le Fun-Tir consiste en des séquences de tir sportif plus ou moins rapides avec ou sans déplacement
sur des cibles de matières et formes variées. Un score peut être établi en combinant chronométrage et
points réalisés sur cible(s). 
La section Fun Tir sera animée par 3 membres de la STEC : Jean-Marc Baudin, Arnaud Mansard et
Alexis Colpaert qui assureront notamment les fonctions de directeur de tir. 
Un membre adhérent de la section Fun-Tir ne peut se contenter d'être « consommateur ». ainsi tout
tireur voulant pratiquer cette activité au sein du club participera activement à la préparation puis au
rangement et à l'entretien de la zone dédiée au début et en fin de séance. 

CONDITIONS D'ACCES A LA SECTION FUN-TIR: 
– Etre membre assidu de la STEC en qualité de « premier club » depuis au moins 1 an
– Etre titulaire d'une licence fédérale en cours de validité, portant le cachet et la signature du

médecin, ainsi que celle du président de la STEC et du titulaire de la licence. 
– Détenir une autorisation de détention de l'arme de catégorie B1 utilisée.
– Compte tenu du nombre limité de places, s'être inscrit pour chaque séance en réponse au

courriel d'invitation diffusé par le directeur de tir qui assurera la tenue de la séance à venir et
avoir reçu une réponse favorable quant à sa participation. 

– Avoir accepté et signé le règlement particulier du FUN-TIR. 
– Une redevance de 2 euros par séance sera demandée pour participer aux frais générés par

cette activité.
– Chaque tireur voulant rejoindre la section devra valider une séance « probatoire » portant sur

les règles de sécurité et la maîtrise de son arme pour confirmer son  inscription. 

ARMES & MUNITIONS AUTORISÉES : 
– Seules les armes de poing de catégorie B1 de calibre 9mm seront autorisées pour la pratique

du Fun-Tir.
– Seules les munitions de calibre 9mm à balle ordinaire sont autorisées. 
– Chaque tireur ne pourra être porteur que d'une seule arme. Toute autre arme détenue par un

tireur devra être conservée sécurisée dans sa mallette, dans la « Safety Zone »

EQUIPEMENT DU TIREUR : 
– L'ensemble des prescriptions relatives à la tenue vestimentaire portée au sein de la STEC

s'appliquent également à la section Fun-Tir.
– Chaque tireur devra être vêtu de façon à ce qu'aucune partie du corps ne soit apparente :
– Le port d'une casquette et de lunettes de protection est obligatoire
– Chaque tireur sera porteur d'un holster pour assurer le port de son arme au sein de la zone

« Fun-Tir ». Un ou plusieurs étuis porte-chargeurs peuvent également être utilisé(s) par le
tireur. 

Une adresse mail a été créée pour toute correspondance au sein de la section Fun-Tir : 
funtir.stec@gmail.com

mailto:funtir.stec@gmail.com


SAFETY ZONE : 
Située en arrière du pas de tir, cette zone sert à la préparation des tireurs ainsi qu'au dépôt, dans le
mallette des armes non utilisées par les tireurs : équipement des tireurs préparation et vérification des
armes par le directeur de tir (DT). 
L'arme, une fois vérifiée par le DT est mise dans son étui et ne peut-être ressortie que sur le pas de tir
aux commandements du DT. Seul le tireur « actif » sera autorisé à sortir son arme de son étui. 
Les chargeurs même vides, ne peuvent en aucun cas être introduits dans une arme, même portée dans
son étui. 
Les chargeurs sont soient portés dans un étui spécifique ou déposés sur le(s) poste(s) de tir. 

ZONE DE TIR : 
Cette zone se divise en 2 parties : 

– Zone de préparation     :
Située en arrière du pas de tir, elle permet au tireurs en attente de préparer et d'approvisionner leurs
chargeurs en fonction des la séance en cours. 
Les chargeurs même vides, ne peuvent en aucun cas être introduits dans une arme, même portée dans
son étui. 
Les chargeurs sont soient portés dans un étui spécifique ou déposés sur le(s) poste(s) de tir. 

– Pas de tir     : 
Lieu où s'effectuent les séances de tir sous la direction exclusive du DT. 

DÉROULEMENT DES SÉANCES : 
– Les séances se tiendront les 1et et 3ème samedis de chaque mois, de 09:00 à 12:00, sous la

direction d'un animateur de la section. 
– Le nombre maximum de tireurs autorisés est de huit par séance 
– Les spectateurs ou accompagnateurs ne peuvent pas accéder à la Safety Zone, ni à la Zone de

Tir et doivent se maintenir dans la zone qui leur est dédiée, à l'entrée de l'espace Fun-Tir.
– Il ne peut y avoir qu'un seul tireur par séance, les autres tireurs attendant leur tour dans la

Zone de préparation. Les déplacements entre la Safety Zone et la Zone de préparation ne
peuvent pas se faire alors qu'une séance de tir est en cours. 

– Dans le cas d'une séance nécessitant l'utilisation de 2 ou plusieurs postes de tir, les chargeurs
approvisionnés correspondant à la manœuvre suivante seront pré-positionnés par le tireur.

–  Aucun déplacement ne peut se faire avec une arme tenue en main, ni approvisionnée et/ou
chargée et aucun chargeur porté par le tireur dans le cadre de sa progression. 

– A la fin de chaque séquence, l'arme est sécurisée par le tireur et présentée au DT qui vérifie
que l'arme et les chargeurs sont vides. Le tireur peut alors remettre son arme et ses chargeurs
dans leur étui de ceinture. Le DT autorise alors l'accès aux cibles pour comptabiliser les
résultats et préparer la prochaine séquence. 

– Il est strictement interdit de quitter la zone de Fun-Tir avec une arme à la main ou à l'étui. 
– Il est également strictement interdit de laisser une arme sans surveillance, chaque tireur

devant rester maître, en toutes circonstances de son arme. 
– Tout incident de tir survenant au cours d'une séquence entraîne l'arrêt immédiat de la dite

séquence et l'application formelle de la procédure pour incident de tir. 

Une adresse mail a été créée pour toute correspondance au sein de la section Fun-Tir : 
funtir.stec@gmail.com

mailto:funtir.stec@gmail.com


APPLICATION DU REGLEMENT : 
– Tout adhérent à la section Fun-Tir est réputé connaître et avoir accepté les termes du

règlement général de la STEC et du règlement particulier du Fun-Tir.
– Le DT, sous l'autorité du président de la STEC, est seul habilité à faire respecter le règlement

et à prendre toute mesure qu'il jugera ,nécessaire aux fins d'assurer la sécurité et le bon
déroulement de la séance sur l'ensemble des zones Fun-Tir.

– Tout tireur ne respectant pas l'ensemble des dispositions réglementaires et/ou les règles de
sécurité se verra immédiatement écarter par le DT et fera l'objet d'un rapport circonstancié
des faits auprès du président de la STEC par ce même DT. 
Une suspension ou même une radiation de la section Fun-Tir, voire de la STEC pourra être
décidée, conformément au règlement général de la STEC. 

– Pour des raisons de sécurité ou pour assurer le bon fonctionnement de la section et du club, le
conseil d'administration ou le président de la STEC peuvent à tout moment modifier le
présent règlement. Les tireurs seront alors informés des dispositions nouvelles par voie de
mailing et d'affichage au sein du club et de la zone de Fun-Tir.
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